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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLANIFICATION ANNUELLE 2008-2009 ET COÛT DES APPROVISIONNEMENTS GAZIERS 

Référence : Gaz Métro-4, document 1, page 15, lignes 18-22 

Question :  

1.1 Veuillez confirmer que Gaz Métro n’a pas présentement de contrats de plus d’un an à 
AECO. 

Réponse : 
Les contrats de fourniture présentement détenus par Gaz Métro sont listés à la pièce 
Gaz Métro-5, document 3. Ces contrats ont été convenus pour une durée d’un an. 

 

1.2 Veuillez justifier la stratégie de ne pas octroyer de contrat d'approvisionnement en gaz 
de plus d'un an, que ce soit à AECO ou à Empress. 

Réponse : 
Gaz Métro ne voit pas la nécessité de contracter des achats de fourniture à Aeco ou 
Empress pour des durées supérieures à 12 mois car il s'agit d'un bassin de production 
où la liquidité n'est pas remise en question. Historiquement, Gaz Métro n'a jamais eu de 
problème à s'approvisionner à ces points. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLANIFICATION ANNUELLE 2008-2009 ET COÛT DES APPROVISIONNEMENTS GAZIERS 

Référence : Gaz Métro-4, document 1, page 19, lignes 6-10 

Question :  

2.1 La référence à la pièce R-3630-2007, Gaz Métro-4, document 7, section 2 semble 
inexacte; il n'y a pas de section 2. Veuillez déposer le rectificatif à cette référence. 

Réponse : 
La référence devrait se lire : R-3630-2007, Gaz Métro-3, document 7, section 2. 

La pièce Gaz Métro-4, document 1 a été révisée à cet effet. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

ÉVALUATION DE L’IMPACT DE LA NORMALISATION  
SUR LA PLANIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS GAZIERS (SUIVI DE LA DÉCISION D-2007-116) 

Référence : Gaz Métro-4, document 7, page 15, lignes 24 à 27 

Question :  

3.1 Quelle probabilité accordez vous à la possibilité que le vent le plus élevé soit associé à 
la température la plus froide ? 

Réponse : 
Au cours des 20 dernières années, la combinaison de la température la plus froide et 
d'un vent maximum ne s'est jamais produite. 

On pourrait estimer la probabilité qu'une telle journée se présente en combinant la 
probabilité d'une journée froide, soit 1 / (121 x 20) avec la probabilité d'une journée 
venteuse, soit 1 / (121 x 20). On obtient donc 1/5 856 400. La valeur de 121 correspond 
à la période de l'hiver où l'occurrence de ces événements est la plus probable. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

ÉVALUATION DE L’IMPACT DE LA NORMALISATION  
SUR LA PLANIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS GAZIERS (SUIVI DE LA DÉCISION D-2007-116) 

Référence : Gaz Métro-4, document 7, page 28, Section 3, Gestion des approvisionnements 

en hiver extrême 

Question :  

4.1 Gaz Métro a-t-elle considéré une approche probabiliste à sa planification de la gestion 
d’un hiver extrême ? 

Réponse : 
Non, l'hiver extrême est identifié comme l'hiver le plus froid observé au cours des 20 
dernières années. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

ÉVALUATION DE L’IMPACT DE LA NORMALISATION  
SUR LA PLANIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS GAZIERS (SUIVI DE LA DÉCISION D-2007-116) 

Référence : Gaz Métro-4, document 7, page 31, lignes 13 à 15 

Question :  

5.1 Qu’est-ce qui vous empêche de cycler pendant l'hiver l’utilisation de l’usine LSR ?  
Serait-ce envisageable ? 

Réponse : 
Techniquement, le site d'entreposage qu'est l'usine LSR pourrait être cyclé en hiver. 
Toutefois, la probabilité d'endommager les équipements de la tour de refroidissement 
utilisée dans le processus de gazéification est très forte en raison des fragments de 
glace qui pourraient se former dans la tour en hiver. 

De plus, les coûts générés par l'appel de puissance électrique sont beaucoup plus 
élevés lors de la liquéfaction (6 500 kW) que lors de la gazéification (1 400 kW). Donc, 
d'un point de vue économique, entreprendre le processus de liquéfaction pour de 
courtes périodes en hiver serait coûteux. 

Un autre point est la faible capacité de liquéfaction comparativement à la capacité de 
gazéification. En effet, à capacité de gazéification maximale, le site d'entreposage peut 
être vidé en 10 jours, alors que pour la liquéfaction, cela prend 200 jours pour remplir à 
pleine capacité les réservoirs lorsque vides. Ainsi, pour une seule journée à pleine 
capacité de vaporisation (5 749 10³m³), cela prend 20 jours de liquéfaction, à raison de 
288 10³m³/jour, pour compenser. 

De plus, durant la période de liquéfaction , la vaporisation ne serait pas possible, limitant 
ainsi l'usage de cet outil de pointe qui permet également de moduler la demande en 
cours de journée. 

Tous ces éléments mis ensemble amènent Gaz Métro à ne pas cycler l'usine LSR en 
hiver. La liquéfaction est donc prévue à l’été et à l'automne selon la quantité requise 
pour remplir les réservoirs à pleine capacité. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

ÉVALUATION DE L’IMPACT DE LA NORMALISATION  
SUR LA PLANIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS GAZIERS (SUIVI DE LA DÉCISION D-2007-116) 

Référence : Gaz Métro-4, document 7, page 33, lignes 5 à 7 

Question :  

6.1 Quel est le niveau de la compensation que Gaz Métro doit payer au client pour 
l’interrompre une journée de plus ? 

Réponse : 
La compensation pour les journées additionnelles d'interruption au nombre maximum 
prévu au Tarifs est indiquée au texte des Tarifs à la section 7-D) 6.1 Service de 
distribution D5 : Interruptible – Interruptions. 

Aux Tarifs en vigueur à compter du 1er novembre 2007, la compensation est la suivante : 

Palier Compensation  
pour interruptions 
supplémentaires 

¢/m³ 

5.5 2,600 

5.6 2,100 

5.7 1,900 

5.8 1,700 

5.9 1,500 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

ÉVALUATION DE L’IMPACT DE LA NORMALISATION  
SUR LA PLANIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS GAZIERS (SUIVI DE LA DÉCISION D-2007-116) 

Référence : Gaz Métro-4, document 7, page 35, lignes 11 à 15 

Question :  

7.1 Y a-t-il une limite au nombre de jours où le linepack peut être utilisé dans un hiver 
donné ? 

Réponse : 
Il n'y a pas vraiment de limite au nombre de jours où le "linepack" pourrait être utilisé. La 
contrainte se situe au niveau de la capacité à compresser le gaz dans le réseau lors des 
journées précédentes à celle où le besoin est planifié. 

Tel que mentionné à la preuve, cet outil de réserve ne peut pas s'appliquer pour plus 
d'une journée à la fois. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

ÉVALUATION DE L’IMPACT DE LA NORMALISATION  
SUR LA PLANIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS GAZIERS (SUIVI DE LA DÉCISION D-2007-116) 

Référence : Gaz Métro-4, document 7, page 37, lignes 12 à 13 

Question :  

8.1 Gaz Métro consulte-t-elle les prévisions météo saisonnières produites par 
Environnement Canada pour prévoir l’hiver extrême ? 

Réponse : 
Non, l'hiver extrême est identifié comme l'hiver le plus froid observé au cours des 20 
dernières années. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

ÉVALUATION DE L’IMPACT DE LA NORMALISATION  
SUR LA PLANIFICATION DES APPROVISIONNEMENTS GAZIERS (SUIVI DE LA DÉCISION D-2007-116) 

Référence : Gaz Métro-4, document 7 

Question :  

9.1 Quels sont les autres distributeurs d'énergie qui, à la connaissance de Gaz Métro, 
normalisent leurs prévisions de ventes en tenant compte du vent ? 

Réponse : 
Le seul autre distributeur d'énergie qui, à la connaissance de Gaz Métro, utilise la 
vitesse du vent dans son processus de normalisation est Hydro-Québec Distribution.  

 

9.2 Comment ces autres distributeurs intègrent-ils cette normalisation tenant compte du 
vent ? 

Réponse : 
La pièce HQD-4, document 4 de la demande R-3579-2005 d'Hydro-Québec explique la 
méthode de normalisation climatique utilisée par le distributeur d’électricité.  
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, page 12, tableau 5 

Question :  

10.1 Êtes-vous d'opinion que le rapport de 0,74 entre le prix du mazout numéro 6 (exprimé en 
$Can par baril) sur le prix du pétrole WTI (exprimé en $US par baril) est stable ? 

Réponse : 
Le calcul utilisé pour évaluer le prix du mazout no 6 en dollars canadiens est le suivant : 

(Ratio historique de l’huile no 6 New York Cargo $US /WTI $US) x prévision du WTI $US 
taux de change 

+ 
Coût du transport New York Montréal en $US 

taux de change 

Dans le cadre du présent dossier, le ratio entre l’huile no 6 et le WTI est de 0,7244 pour 
le mazout no 6 à 1,5 % de soufre et de 0,72 pour le mazout no 6 à 2,0 % de soufre. Il 
s’agit de la moyenne historique sur la période de décembre 2006 à novembre 2007. 

Au cours de 24 derniers mois, ce ratio a fluctué entre 0,61 et 0,81, 

Ratio mazout no 6 1,5% s. New York Cargo 
($US/baril) et WTI ($US/baril)
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Regroupement des gestionnaires et copropriétaires du Québec 

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, page 15, lignes 7 à 16 

Question :  

11.1 Tenez-vous compte, dans votre raisonnement, de l’intention exprimée par Hydro-
Québec Distribution d’éliminer le deuxième prix dans ses tarifs G et M tel qu’exprimé à 
la page 94 de la décision D-2008-024 du dossier R-3644-2007 et accepté par la Régie à 
la page 96 de la même décision ? 

Réponse : 
Oui. 

L’intention d’Hydro-Québec Distribution de modifier ses tarifs sur un horizon de cinq ans 
a été considérée lors de l’évaluation de la demande au marché des ventes grandes 
entreprises. Considérant que les prévisions pour ce marché se font client par client, 
l’impact des modifications prévues dans les tarifs d’électricité n’a donc pas été traité de 
façon isolée lors de l’évaluation des volumes pour un client en particulier, mais faisait 
plutôt partie de l’ensemble des conditions de marché qui ont influencé la demande 
prévue pour ce client.  

Au marché petit et moyen débits, la prévision de la demande est modélisée de façon 
plus globale. Une hypothèse a été posée afin d’évaluer les pertes totales de volumes 
attribuables à la concurrence de l’électricité hors pointe. Les modifications apportées par 
Hydro-Québec ont eu effet direct sur les pertes prévues pour la troisième année du plan 
d’approvisionnement. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, page 17, ligne 18 

Question :  

12.1 Dans quels secteurs industriels attendez-vous de nouvelles implantations ? Veuillez 
spécifier les volumes attendus par secteur et l'horizon. 

Réponse : 

Volumes des nouvelles implantations anticipés selon l'horizon (en 10 6  m3)

Secteur 2009 2010 2011
Fabrication de produit du du pétrole (SCIAN 324) 77                       
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, page 18, lignes 7 à 9 

Préambule :  

« La situation concurrentielle plus serrée entre le gaz naturel et le mazout pourrait permettre 
un retour sporadique de certains clients sans toutefois se traduire par un retour massif de ces 
clients à long terme. » 

Question :  

13.1 Veuillez dresser un tableau historique des pertes de marché du gaz naturel vers le 
mazout (et des retours) survenus chaque année depuis 1990. Dans ce tableau, veuillez 
présenter dans des colonnes distinctes les pertes (et retours) annuels et, dans une autre 
colonne, les pertes cumulatives depuis 1990. Veuillez distinguer le service continu et le 
service interruptible. 

Réponse : 
La situation concurrentielle du gaz naturel par rapport au mazout avant l'année 2000 
étant généralement favorable, les pertes et gains volumétriques sont jugés minimes. 
C'est principalement à partir du choc de prix de 2001 que les pertes au mazout se sont 
réalisées. 

Le tableau suivant présente les pertes et les gains volumétriques par rapport aux 
énergies concurrentes évalués depuis 2001. La majorité de ces pertes et gains est liée 
au mazout no 6, mais une petite portion peut également être imputable à la concurrence 
d’autres sources énergétiques. Il n’a pas été possible d’isoler uniquement les variations 
de la demande dues au mazout. 
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Service

Variation de Volume 
due à la concurrence 
mazout (106m3) par 
rapport au budget 

précédent
Variation cumulative 

(106m3)
Continu (32,01) (32,01)
Interruptible (591,49) (591,49)
Continu (42,49) (74,50)
Interruptible (84,13) (675,62)
Continu 18,24 (56,26)
Interruptible (106,16) (781,77)
Continu (36,70) (92,96)
Interruptible (95,40) (877,17)
Continu (40,00) (132,96)
Interruptible (103,90) (981,07)
Continu (36,80) (169,76)
Interruptible (0,80) (981,87)
Continu (3,40) (173,16)
Interruptible 9,30 (972,57)
Continu (1,20) (174,36)
Interruptible 231,30 (741,27)
Grand total cumulatif D4 et D5: (915,64)

Livraisons anticipées 00-01

Livraisons anticipées 01-02

Livraisons anticipées 02-03

Livraisons anticipées 03-04

Livraisons anticipées 06-07

Livraisons anticipées 07-08

Livraisons anticipées 04-05

Livraisons anticipées 05-06
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, page 23, lignes 14 à 17 

Question :  

14.1 À quel niveau de prix le gaz naturel devrait-il se situer pour avoir un impact significatif à 
la baisse sur les mesures d’efficacité énergétiques ? 

Réponse : 
L’impact d’une baisse significative du prix du gaz naturel sur les mesures d’efficacité 
énergétique n’a jamais été quantifié exactement par Gaz Métro.  
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, page 27, lignes 16 à 18 

Question :  

15.1 Comment Gaz Métro compte-t-elle utiliser ses scénarios pour effectuer une analyse de 
rentabilité de ses stratégies en matière de contrats de transport FTLH et FTSH ? 

Réponse : 
Les scénarios favorables et défavorables sont utilisés au niveau de la planification des 
outils et permettent à Gaz Métro d'évaluer qualitativement ses besoins. Aucune analyse 
de rentabilité n'est développée pour ces plans. Il ne faut pas oublier que ces plans ont 
une faible occurrence de réalisation et sont développés à titre indicatif. 

Veuillez-vous référer à la preuve Gaz Métro-5, document 1, section 5.2.1 page 46 et 
suivantes relativement aux scénarios utilisés dans l'analyse rentabilité des stratégies en 
matière de contrats de transport FTLH et FTSH. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, page 38, lignes 17 à 21 

Question :  

16.1 Outre les projets de terminaux méthaniers, Gaz Métro envisage-t-elle d’autres avenues 
pour diversifier ses approvisionnements ? Veuillez détailler les sources (gaz naturel et 
transport) et horizons. 

Réponse : 
Outre les projets de terminaux méthaniers, il est certain Gaz Métro suivra avec 
beaucoup d’intérêt les développements futurs en ce qui a trait au potentiel gazier du 
bassin géologique des schistes de l'Utica sur la rive sud du Saint-Laurent, entre Québec 
et Montréal. 

En ce qui a trait à des sources d’approvisionnement qui pourraient transiter sur le 
pipeline PNGTS, nous vous référons à la réponse 16.1 de la pièce Gaz Métro-5, 
document 1.5. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, page 43, lignes 27 à 29 

Question :  

17.1 Le fait que 95 % de la capacité des contrats FTLH et 92 % des contrats STS soient 
renouvelables annuellement est-il un hasard de 2009 ou une politique générale de Gaz 
Métro ? 

Réponse : 
Les pourcentages de renouvellements annuels sont un constat. Une fois la durée initiale 
des contrats de TCPL écoulée, normalement 10 ans, ces contrats deviennent, par la 
suite, renouvelables annuellement. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, page 43, lignes 53-57 

Question :  

18.1 Quelles sont vos perspectives à long terme quant à l'évolution de la demande de gaz 
naturel dans les territoires de la franchise Gaz Métro au-delà de 2011 ? Veuillez y 
spécifier votre vision à long terme quant à la part que Gaz Métro envisage de récupérer 
des clients qui ont délaissé le gaz naturel depuis 1990; veuillez quantifier et préciser les 
secteurs et les horizons envisagés. 

Réponse : 
Dans le cadre de son plan d’approvisionnement gazier, Gaz Métro ne produit pas de 
prévisions de la demande au-delà de 2011. 

Ainsi, l’évolution de la demande de gaz naturel dans la franchise de Gaz Métro pour les 
années 2009 à 2011 est présentée à la section 3 de la pièce Gaz Métro-5, document 1. 

 

Question :  

18.2 Quelle est la vision à long terme de Gaz Métro quant à son développement dans les 
régions du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspésie et de la Côte-Nord ? 

Réponse : 
Aucune extension de réseau n’est prévue dans le plan d’approvisionnement 2009-2011 
pour ces régions.  
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques  

 

PLAN APPROVISIONNEMENT GAZIER, HORIZON 2009-2011 

Référence : Gaz Métro-5, document 1, pages 60-62, section 8 (Impact de la venue des 

terminaux méthaniers) 

Question :  

19.1 Veuillez déposer une mise à jour de la section 8, compte tenu de la récente entente 
annoncée entre Gazprom et Gaz Métro et des dates de livraison envisagées. 

Réponse : 
L’entente conclue entre Gazprom et les partenaires de Rabaska porte sur les modalités 
selon lesquelles Gazprom deviendra un des actionnaires du futur terminal méthanier et 
contractera la pleine capacité du terminal de regazéification.   

Cette entente ne concerne pas l’approvisionnement en gaz de Gaz Métro. Il est donc 
prématuré de mettre à jour la section 8. 

 

Question :  

19.2 Est-il envisagé que Gazprom devienne un des commanditaires (ou un actionnaire d'un 
des commanditaires) de la Société en commandite Gaz Métro ou obtienne des positions 
sur le Conseil d'administration de l'une de ces sociétés ? Veuillez préciser. 

Réponse : 
Cette information est de nature stratégique et confidentielle et ne peut être fournie. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

APPLICATION DE LA QUOTE-PART À L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC 

Référence : Gaz Métro-10, document 8, page 3, lignes 12 à 17 

Préambule : 

Bien entendu, l’atteinte d’un l’objectif global de 350 Mm3 ne pourra être réalisé avec les seuls 
efforts des distributeurs et devra être appuyé par l’AEÉ qui, par le biais d’initiatives 
complémentaires aux programmes existants, contribuera à générer des mètres cubes 
additionnels d’économies. Gaz Métro est confiante, en combinant les efforts du FEÉ à ceux 
de Gazifère et de l’AEÉ, d’atteindre cet objectif ambitieux sur l’horizon fixé dans la Stratégie 
énergétique. 

Question :  

20.1 Quelles sont les bases sur lesquelles Gaz Métro fonde son optimisme ? 

Réponse : 
Voir la réponse à la question 1.3 d’OC à la pièce Gaz Métro-10, document 8.7. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

APPLICATION DE LA QUOTE-PART À L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC 

Référence : Gaz Métro-10, document 8, page 4, lignes 22-29 

Question :  

21.1 Pour fins de référence, veuillez déposer au présent dossier les décrets 680-2007 et 
139-2008. 

Réponse : 
Voir les deux documents annexés. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

APPLICATION DE LA QUOTE-PART À L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC 

Référence : Gaz Métro-10, document 8, page 5, lignes 10-12 (à droite au tableau) 

Question :  

22.1 Sur quels volumes le pourcentage de 96,97 % est-il basé aux fins de la quote-part à 
l'AEÉ de 2007-2008 ? Veuillez spécifier les trois volumes suivants : i) le volume total de 
gaz naturel attribuable à l'ensemble des distributeurs québécois de gaz, ii) le volume de 
gaz naturel attribuable à Gaz Métro et iii) celui attribuable à Gazifère inc. 

Réponse : 
En fait, le 96,97 % devrait plutôt se lire 96,92 %. Il s’agit du ratio entre le montant facturé 
à Gaz Métro par la Régie, 2 229 596 $ et le budget de l’AEÉ – volet gaz du 
décret 680-2007, 2 300 407 $. La pièce Gaz Métro-10, document 8, page 5 a été 
modifiée en conséquence.  

 

Veuillez spécifier les trois volumes suivants :  

i) le volume total de gaz naturel attribuable à l'ensemble des distributeurs québécois de 
gaz,  

Gaz Métro ne dispose pas de cette information.  

 

ii) le volume de gaz naturel attribuable à Gaz Métro et 

Le volume de gaz naturel attribuable à Gaz Métro est de 5 062 411 10³ m³. 

 

iii) celui attribuable à Gazifère inc. 

Gaz Métro ne dispose pas de cette information.  
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Question :  

22.2 Veuillez spécifier la période de 12 mois à laquelle correspondent chacun de ces trois 
volumes aux fins de la quote-part à l'AEÉ de 2007-2008. S'agit-il bien, pour Gaz Métro, 
de son exercice 2005-2006 et, pour Gazifère, de son exercice 2006 ? 

Réponse : 
Le volume de gaz naturel attribuable à Gaz Métro aux fins de la quote-part à l'AEÉ de 
2007-2008 correspond à celui de son exercice 2005-2006. Au 31 mars 2007, l’exercice 
financier précédent du distributeur (en l’occurrence Gaz Métro) tel que spécifié à l’article 
85.31 de la Loi correspond à l’année 2005-2006. 

Pour ce qui est du volume total de gaz naturel attribuable à l'ensemble des distributeurs 
québécois de gaz et celui attribuable à Gazifère inc., Gaz Métro ne dispose pas de cette 
information.  
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

APPLICATION DE LA QUOTE-PART À L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC 

Référence : Gaz Métro-10, document 8, page 5, lignes 4-12 

Question :  

23.1 Veuillez déposer le document à la source du pourcentage de 96,97 % indiqué. 

Réponse : 
Tel que mentionné à la pièce Gaz Métro-10, document 8.12, le 96,97 % devrait plutôt se 
lire 96,92 %. Il s’agit du ratio entre le montant facturé à Gaz Métro par la Régie, 
2 229 596 $ et le budget de l’AEÉ – volet gaz du décret 680-2007, 2 300 407 $.  

Le décret 680-2007 du gouvernement du Québec est joint en annexe à la pièce 
Gaz Métro-10, document 8.11.  

Quant à l’avis de paiement reçu de la Régie de l’énergie, Gaz Métro est d’avis qu’il 
appartient à la Régie de décider de le rendre public. 

 

Question :  

23.2 Le volume de gaz attribuable à Gaz Métro (et sur lequel le pourcentage de 96,97 % et la 
quote-part de 2 229 596 $ ont été établis pour 2007-2008) correspond-il à la totalité des 
ventes de Gaz Métro ou est-ce qu'au contraire certaines de ces ventes en ont-elles été 
exclues (par exemple les ventes à des clients qui utilisent le gaz naturel pour produire 
de l'hydrogène ou pour produire du fer à partir de récupération d'oxyde de fer) ? 

Réponse : 
Le volume de gaz attribuable à Gaz Métro est de 5 062 411 10³ m³. Ce volume est le 
même que celui déclaré aux fins de la redevance annuelle au Fonds vert dans une lettre 
datée du 7 décembre 2007. Cette déclaration apparaît à la pièce Gaz Métro-2, 
document 1.8, page 4, du dossier R-3653-2007.  
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Question :  

23.3 Si des ventes ont ainsi été exclues, veuillez spécifier le volume total exclu, le nombre de 
clients correspondant et les secteurs d'activité de ces clients. 

Réponse : 
Se référer à la réponse 23.2 ci-dessus ainsi qu’aux réponses fournies aux documents 
suivants du dossier R-3653-2007 : 

 Gaz Métro-2, document 1.11; et 

 Gaz Métro-2, document 1.14. 

 

Question :  

23.4 Veuillez préciser le motif de ces exclusions. 

Réponse : 
Gaz Métro n’a pas produit de nouvelle déclaration pour la quote-part à l’Agence de 
l’efficacité énergétique pour l’exercice 2007-2008. Gaz Métro constate que la Régie a 
utilisé le volume apparaissant dans la déclaration de volume effectuée en 2007 aux fins 
de l’application de la redevance annuelle au Fonds vert.  
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

APPLICATION DE LA QUOTE-PART À L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC 

Référence : Gaz Métro-10, document 8, page 5, lignes 4-12 

Question :  

24.1 Veuillez déposer la déclaration par Gaz Métro quant à son volume de gaz naturel 
distribué, telle que déposée le ou avant le 31 mars 2007 conformément à l'article 85.31 
de la Loi sur la Régie de l'énergie, aux fins de la quote-part à l'AEÉ de 2007-2008. 
Veuillez aussi déposer toute modification éventuelle à cette déclaration. 

Réponse : 
Se référer à la pièce Gaz Métro-2, document 1.8, page 4, dossier R-3653-2007. 

 

Question :  

24.2 Veuillez confirmer qu'il s'agit des volumes distribués par Gaz Métro pour son exercice 
financier 2005-2006. 

Réponse : 
Gaz Métro le confirme.  

 

Question :  

24.3 Veuillez déposer l'avis de paiement (ainsi que toute modification à celui-ci) émis par la 
Régie de l'énergie à Gaz Métro suite à cette déclaration, aux fins de la quote-part à 
l'AEÉ de 2007-2008. 

Réponse : 
Se référer à la réponse 23.1 de la pièce Gaz Métro-10, document 8.13. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

APPLICATION DE LA QUOTE-PART À L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC 

Référence : Gaz Métro-10, document 8, page 5, lignes 4-12 

Question :  

25.1 Veuillez déposer la déclaration par Gaz Métro quant à son volume de gaz naturel 
distribué telle que déposée le ou avant le 31 mars 2008 conformément à l'article 85.31 
de la Loi sur la Régie de l'énergie, aux fins de la quote-part à l'AEÉ de 2008-2009. 
Veuillez aussi déposer toute modification éventuelle à cette déclaration. 

Réponse : 
Gaz Métro a effectivement déposé auprès de la Régie de l’énergie une déclaration en 
vertu de l’article 85.31 de la Loi sur la Régie de l’énergie. Gaz Métro est, par contre, 
d’avis qu’il appartient à la Régie de décider ou non de rendre publique cette déclaration. 

 

Question :  

25.2 Veuillez confirmer qu'il s'agit des volumes distribués par Gaz Métro pour son exercice 
financier 2006-2007. 

Réponse : 
Gaz Métro confirme que la déclaration dont il est question à la question 25.1 concerne 
son exercice financier 2006-2007. 

 

Question :  

25.3 Veuillez prendre l'engagement de déposer dès qu'il sera disponible l'avis de paiement 
émis par la Régie à Gaz Métro aux fins de la quote-part à l'AEÉ de 2008-2009 (ainsi que 
toute modification éventuelle à cet avis). 
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Réponse : 
Gaz Métro n’est pas en mesure de prendre cet engagement pour les raisons énoncées 
à la réponse 23.1 de la pièce Gaz Métro-10, document 8.13.  

 

Question :  

25.4 La déclaration décrite en (a) est-elle la même que celle aussi déposée par Gaz Métro le 
ou avant le 31 mars 2008 selon l'article 85.37 de la Loi sur la Régie de l'énergie ? 

Réponse : 
Oui.  

 

Question :  

25.5 Si la déclaration déposée par Gaz Métro le ou avant le 31 mars 2008 selon l'article 
85.37 n'est pas la même que celle déposée selon l'article 85.31, veuillez déposer les 
deux et toute modification éventuelle. 

Réponse : 
Non applicable.  
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

APPLICATION DE LA QUOTE-PART À L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC 

Référence : Gaz Métro-10, document 8, page 7, tableau 1 

Question :  

26.1 Veuillez fournir les clés de répartitions données par l’AEÉ. 

Réponse : 
Voir réponse à la question 26.1 de la Régie de l’énergie à la pièce Gaz Métro – 10, 
document 8.3 

 

Question :  

26.2 Est-ce que ces clés sont les mêmes pour tous les distributeurs ? 

Réponse : 
Les clés ne sont pas en fonction des distributeurs mais sont alloués par programme et 
ce, afin de répartir les budgets de l’AEÉ en fonction des différentes sources d’énergie. 
Chaque initiative se voit donc allouer une clé. Par exemple, un programme visant 
uniquement le mazout n’aurait aucun impact sur le montant alloué au gaz naturel. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

APPLICATION DE LA QUOTE-PART À L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC 

Référence : Gaz Métro-10, document 8, page 7, tableau 1 

Question :  

27.1 Veuillez préciser à quelle partie de la Pièce Gaz Métro-13 document 6, page 3 vous 
référez aux deux endroits du tableau. Cette pièce, qui est déposée au groupe de travail 
du PEN et non encore au dossier de la Régie, ne comporte qu'une seule page. Y a-t-il 
erreur de référence ? 

Réponse : 
Il s’agit en fait de la pièce Gaz Métro-13, document 7, page 3 de 3. 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

APPLICATION DE LA QUOTE-PART À L’AGENCE DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC 

Référence : Gaz Métro-10, document 8, page 7, tableau 1 

Question :  

28.1 Les clients de Gaz Métro qui utilisent le gaz naturel pour produire de l'hydrogène ou 
pour produire du fer à partir de récupération d'oxyde de fer (ou d'autres clients utilisant 
d'autres procédés) sont-ils exclus de la répartition du coût de la quote-part. Veuillez 
préciser ces exclusions s'il y en a. 

Réponse : 
Non. 

 

Question :  

28.2 Veuillez expliquer les motifs de ces exclusions éventuelles. 

Réponse : 
Voir réponse à la question a). 
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

MODIFICATIONS PROPOSÉES À LA MÉTHODE DE NORMALISATION DES REVENUS 

Référence : Gaz Métro-12, document 2, page 12, Section 2.3, facteurs non climatiques 

Question :  

29.1 Vos résultats peuvent-ils être affectés par la croissance de la demande de chauffage sur 
une période de 12 mois ? 

Réponse : 
Il est possible qu'une variation de la demande de chauffage sur la période de régression 
(12 mois) vienne affecter les résultats. Cependant, Gaz Métro est d'avis qu'une période 
de 12 mois est suffisamment courte pour minimiser cet impact. Cette hypothèse est 
d'ailleurs déjà présente dans la méthode de normalisation actuelle.  



Société en commandite Gaz Métro 

Cause tarifaire 2009, R-3662-2008 

 

Original : 2008.06.11 Gaz Métro – 12, Document 2.8 
 Page 1 de 1 

RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

MODIFICATIONS PROPOSÉES À LA MÉTHODE DE NORMALISATION DES REVENUS 

Référence : Gaz Métro-12, document 2, page 18, lignes 25 à 27 

Question :  

30.1 Veuillez expliciter l’utilisation de la variance corrigée par la méthode Newey-West. 

Réponse : 
En présence d'autocorrélation et d'hétéroscédasticité, l'estimation classique de la 
variance des estimateurs MCO (les Bêta) est inadéquate. Par conséquent, les 
statistiques T qui sont calculées à partir de ces variances risquent de conduire à des 
interprétations erronées, comme par exemple le fait de considérer un paramètre comme 
étant significativement différent de zéro alors qu'il ne l'est pas. 

L'estimation par la méthode de Newey-West de ces variances est robuste à la fois à 
l'autocorrélation et à l'hétéroscédasticité. L'utilisation des variances estimées par cette 
méthode permet donc de calculer des statistiques T valables. La plupart des logiciels 
d'analyse statistique possèdent une option intégrée pour effectuer ce calcul. Gaz Métro 
a utilisé le logiciel STATA à cet effet.  
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

MODIFICATIONS PROPOSÉES À LA MÉTHODE DE NORMALISATION DES REVENUS 

Référence : Gaz Métro-12, document 2, page 21, lignes 21 à 23 

Question :  

31.1 Avez-vous testé le modèle en négligeant l’impact des régions Abitibi, Mauricie et 
Saguenay ? Si oui, quels sont les résultats obtenus ? 

Réponse : 
Non. Tout d'abord, comme le modèle est appliqué indépendamment sur chacune des six 
régions, la moins bonne performance dans certaines régions n'influence pas la qualité 
de l'estimation dans les autres régions. Éliminer de la méthode ces trois régions 
n'entraînerait donc aucun gain de précision dans les trois autres régions. En ce qui 
concerne les régions mentionnées, bien que les résultats soient moins précis que pour 
les autres régions, les résultats obtenus sont tout de même cohérents. Gaz Métro 
considère qu'il est préférable de calculer le volume de normalisation en incluant ces 
résultats que de n'appliquer aucune normalisation aux volumes qui sont livrés dans ces 
régions.  
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RÉPONSE DE GAZ MÉTRO À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 
Origine : Demande de renseignements no 1 en date du 28 mai 2008 

Demandeur : Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique  
et Stratégies énergétiques 

 

MODIFICATIONS PROPOSÉES À LA MÉTHODE DE NORMALISATION DES REVENUS 

Référence : Gaz Métro-12, document 2, page 41, ligne 7 

Question :  

32.1 Pourriez-vous définir les courbes ogives. L’information du dossier R-3397-98, Pièce 
SCGM-4, Document 2 n’est pas actuellement disponible sur le site Internet de la Régie. 

Réponse : 
Les courbes ogives représentent la répartition historique des clients dans les différents 
paliers tarifaires selon le volume moyen livré dans le mois. Elles permettent donc, par 
interpolation entre les différentes répartitions historiques connues, d'estimer comment se 
serait distribuée la consommation dans les différents paliers tarifaires pour un volume 
livré donné et rendent possible le calcul des revenus de distribution pour ce volume. 

Question :  

32.2 Veuillez déposer au présent dossier une version électronique de la pièce R-3397-98, 
Pièce SCGM-4, Document 2. 

Réponse : 
Voir la pièce SCGM-4, Document 2 déposée en annexe.  
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INTRODUCTION 

NOUS avons commencé notre réflexion sur la révision du compte régulateur depuis plusieurs 

années déjà. D’abord au début des années ‘90, nous étions préoccupés par le fait que le solde 

du compte semblait toujours évoluer dans le même sens, sans ne jamais s’amortir. L’entreprise 

se demandait alors si une révision était nécessaire pour permettre d’amortir le solde du compte 

régulateur qui atteignit un montant à recevoir de plus de 20 000 000 $. Ce problème s’est réglé 

de lui-même, en 1994, lorsque nous avons connu une année très froide et que le solde du 

compte est revenu à près de zéro. 

D’autres préoccupations sont ensuite apparues à cause des variations climatiques extrêmes de 

1994 et 1995. Le Québec a alors connu, coup sur coup, une année très froide suivie d’une 

année très chaude. Plusieurs questions ont alors été soulevées quant à la précision de la 

procédure de normalisation des effets de la température. 

Nous avons déjà modifié, avec l’approbation de la Régie, la procédure de normalisation sans en 

remettre les principales composantes à jour. Ainsi, nous avons révisé la base de calcul des 

degrés-jours, en passant de la base de 18 à 13 degrés Celsius, et la méthode de projection de 

la normale de degrés-jours. Nous avons également modifié le traitement des comptes de 

nivellement pour les amortir sur 5 ans au lieu d’attendre que les variations en ramènent les 

soldes à zéro. 

Après plusieurs mois de travail en comité, nous en sommes venus à la conclusion qu’il y avait 

lieu de modifier la méthode de calcul de la normalisation dans le but d’en améliorer la précision. 

SCGM demande donc à la Régie de pouvoir appliquer la nouvelle méthode de normalisation à 

partir d’octobre 1998, et c’est ce qui fait l’objet de ce témoignage. 

La normalisation consiste à mesurer, dans un premier temps, ce qu’auraient été les volumes de 

vente si la température avait été normale. Nous mesurons ensuite l’impact monétaire 

qu’auraient eu ces volumes en plus (en moins), si l’année était plus chaude (froide) que la 

normale, en termes de revenus supplémentaires (manquants) et de coûts supplémentaires 
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(manquants). L’impact monétaire calculé selon le cas est comptabilisé dans le compte de 

normalisation afin d’ajuster les résultats financiers de l’entreprise en considérant une 

température normale. 

Dans la section 1.1, nous présenterons la méthode actuelle de normalisation en volume. Nous 

proposerons, dans la section 1.2, d’utiliser un outil statistique (régression linéaire) pour isoler la 

sensibilité de la consommation aux variations climatiques. Dans les parties 2 et 3, nous 

proposerons de cesser la normalisation des tarifs à débit stable (les tarifs 3 et 4) et de faire la 

normalisation du tarif Modulaire. 

II sera question, dans la section 4, de modifier la méthode d’estimation des taux unitaires 

servant à la normalisation des revenus. La méthode actuelle repose sur l’utilisation d’un taux 

moyen, alors que nous possédons des données nous permettant de faire un estimé beaucoup 

plus précis tenant compte de l’impact marginal de la température. 

Dans la section 5, nous proposerons une modification de principe reliée à la pratique actuelle de 

normaliser le coût de transport du gaz. Nous croyons que la méthode actuelle ne reflète pas 

adéquatement la réalité, et qu’il faudrait y apporter des changements. La normalisation devrait 

refléter le fait que le transport est utilisé à 100 % quelle que soit la température, ce qui suppose 

que les volumes normalisés seraient approvisionnés ou écoulés à partir des ventes 

interruptibles. 

Après toutes ces modifications, la précision de la méthode sera grandement améliorée. La 

section 6 présente les résultats des simulations sur les années financières 1995/96 et 1996/97. 

On pourra constater dans les résultats de ces exercices que la nouvelle méthode corrige les 

imprécisions de la méthode actuelle aussi bien lors de la normalisation en volume qu’en revenu. 
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1 1 NORMALISATION EN VOLUME 

2 

3 1.1 La méthode actuelle 

4 

5 1.1.1 La méthode de base 

6 

7 La méthode actuelle pour évaluer les volumes de normalisation est assez simple. Elle peut 

8 se résumer en deux étapes. Premièrement, les volumes de chauffage sont isolés. Ils sont 

9 ensuite ajustés à l’aide des degrés-jours. 

10 

11 Pour évaluer les volumes de chauffage, on soustrait des volumes totaux les volumes de 

12 base, c’est-à-dire les volumes qui ne varient pas en fonction de la température. Les volumes 

13 de base sont estimés en les supposant égaux aux volumes moyens des mois de juin, juillet, 

14 

-5 
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11 

août et septembre inclusivement. 

La seconde opération consiste à normaliser les volumes de chauffage à i’aide du coefficient de 

degrés-jours. Ce dernier est en fait le rapport des degrés-jours normaux sur les degrés-jours 

réels de la période normalisée. Ainsi, si la température est plus froide que la normale, nous 

multiplions les volumes de chauffage par un coefficient plus petit que 1, ce qui diminue les 

volumes de chauffage. Dans le cas où la température réelle est égale à la normale, le 

coefficient est de 1, ce qui ne change pas les volumes de chauffage. Pour obtenir les volumes 

à normaliser, on soustrait ensuite des volumes de chauffage normalisés les volumes de 

chauffage réels. La méthode revient en fait à faire une règle de trois pour projeter ce 

qu’auraient été les volumes si les degrés-jours réels étaient égaux aux degrés-jours normaux. 

1 .1.2 Les bases de la méthode actuelle 

La méthode utilisée actuellement repose sur l’hypothèse que la relation entre la température 

et la consommation pour fin de chauffage est linéaire. C’est-à-dire que chaque degré 

Celsius plus froid a le même effet sur la consommation des clients. Qu’il s’agisse d’une 

baisse de 0 à -1 ou de -10 à -11 degrés Celsius, le client consommera la même quantité 
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supplémentaire de gaz pour le chauffage supplémentaire. Cette hypothèse est 

généralement reconnue dans l’industrie . 

Comme cette hypothèse est valable, la méthode de base devrait bien fonctionner. En effet, 

elle consiste à ajuster les volumes de chauffage de manière linéaire. Pourtant, les résultats 

de la méthode actuelle ne sont pas cohérents avec cette hypothèse, puisque les facteurs de 

normalisation, c’est-à-dire le nombre de mètres cubes (m3) de gaz consommés par degrés- 

jours (m3PJ), varient quelquefois beaucoup d’une période à l’autre. 

Par exemple, il n’y a rien qui justifie qu’un degré-jour n’ait pas le même effet que l’on soit au 

mois d’avril ou au mois de mai. Pourtant, les résultats de la simulation de normalisation du 

tarif 1 de la zone Ouest, pour l’année financière 1997, montrent des facteurs de 

normalisation de 340 et 399 milliers de m3 par degré-jour pour les mois d’avril et mai 

respectivement (voir tableau 2, page 29, 1. 6, col. 7 et 8). Comme la relation entre les 

degrés-jours et la consommation pour fins de chauffage est linéaire, ces facteurs de 

normalisation devraient être beaucoup plus près l’un de l’autre. 

Comme les résultats de la méthode actuelle ne sont pas cohérents avec l’hypothèse de 

linéarité de la relation entre les degrés-jours et la consommation pour fins de chauffage, 

nous constatons que la méthode d’évaluation des volumes de chauffage n’est pas précise. II 

y a donc un problème de précision dans la méthode de normalisation que nous utilisons 

présentement qui est causé par un ensemble de facteurs présentés ci-après. 

1 A .3 Les problèmes de la méthode actuelle 

1.1.3.1 Évaluation des volumes de base 

Comme nous venons de le voir à la section 1 .l .l , le volume de base est évalué à partir de la 

moyenne des consommations des mois de juin, juillet, août et septembre. Cette méthode 
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d’estimation des volumes de base est en pratique depuis l’ordonnance G-203’. Elle est 

sujette à créer des imprécisions pour plusieurs raisons. 

Notamment, les volumes d’été peuvent ne pas être représentatifs du volume de base du 

reste de l’année, car aucune correction n’est apportée pour tenir compte, entres autres des 

vacances estivales qui réduisent les volumes consommés. Le volume de base ainsi estimé 

tend donc à être sous-estimé, ce qui conduit à une plus grande normalisation. 

Le volume de base peut également être incorrect à cause de la présence de quelques jours 

froids dans les mois de juin ou de septembre. Dans ce cas, le volume de base est 

surestimé. 

II arrive également que les volumes facturés incluent des corrections pour certains clients. 

Ces corrections, ou refacturations, sont inscrites dans le mois où elles sont traitées. Si elles 

surviennent entre les mois de juin et de septembre, ces corrections peuvent affecter 

l’estimation des volumes de base à la hausse comme à la baisse. Ces corrections sont 

relativement importantes dans la normalisation des groupes de clients moins nombreux. En 

effet, plus nous avons de clients dans un groupe, moins l‘influence de quelques corrections 

est importante. 

Les erreurs d’estimation du volume de base ont un impact assez important car elles biaisent 

la normalisation des 8 mois où ce volume de base est utilisé. En effet, avec la méthode 

actuelle, si le volume de base est mal évalué, la normalisation de chaque mois est biaisée. 

Nous croyons donc qu’il est important de ne pas utiliser cette mesure du volume de base 

dans le calcul de la normalisation. 

’ Ordonnance G-203, Requête 2680-77, Phase IA, supplémentaire (2” partie), page 53, 20 avril 

1979. 
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1.1.3.2 Évaluation des volumes de chauffage 

Nous venons de voir que les corrections de factures ont un effet sur l’évaluation du volume 

de base. Elles ont également un effet sur la normalisation lorsqu’elles se produisent pendant 

les mois normalisés. Lorsqu’une correction à la hausse est effectuée dans un mois, les 

volumes facturés de ce mois incluent les volumes consommés dans d’autres mois. Comme 

les volumes de chauffage sont obtenus par différence, les volumes corrigés dans un mois 

viennent fausser l’estimation des volumes de chauffage. Suite à ces corrections, les 

volumes de chauffage ne sont pas placés dans les bons mois, et ils ne sont donc pas 

normalisés avec les bons degrés-jours. 

1 .1.3.3 Les mois d’épaulement 

Les causes d’erreur que nous venons d’identifier n’ont pas toujours le même impact sur la 

normalisation. Nous avons remarqué que les erreurs de normalisation sont plus importantes 

dans les mois du début et de la fin de l’hiver. Nous parlons de ces mois comme les mois 

d’épaulement. 

Comme nous l’avons vu dans la section 1 .l .l , les volumes de chauffage sont ajustés en les 

multipliant par le coefficient de degrés-jours. Rappelons ici que ce coefficient est calculé à 

partir du rapport des degrés-jours normaux sur les degrés-jours réels. Plus le coefficient de 

degrés-jours est éloigné de 1, plus la normalisation sera importante. Dans les mois 

d’épaulement, les degrés-jours normaux sont relativement peu important, ce qui fait que le 

numérateur du coefficient de degrés-jours est faible. Pour un même écart de degrés-jours 

entre la normale et le réel, l’ajustement des volumes de chauffage est plus important dans 

un mois d’épaulement. Nous avons donc des erreurs de normalisation plus importantes 

dans les mois d’épaulement. 

À titre d’exemple, le nombre de degrés-jours normaux’ pour le mois d’octobre 1995 était de 

171,5 alors que celui de janvier était de 735,7. Avec un écart de température de 82,1 

2 Voir la page 4 du document 3, section SCGM-4 de la présente cause. 
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degrés-jours en plus chaud, entre la normale et le réel, le coefficient de normalisation du 

mois d’octobre était de 1,92 (171,5/89,4), alors que celui de janvier aurait été de 1 ,13 

(735,7/(735,7-82,l)). Si nous avions fait une erreur d’évaluation de 100 m3 en trop dans les 

volumes de chauffage, nous aurions causé une erreur de normalisation en ajoutant 13 m3 de 

trop aux volumes livrés en janvier (il faut ajouter 0,13 m3 par m3 de chauffage) alors que 

l’impact aurait été de 92 m3 en octobre. L’impact des erreurs d’évaluation des volumes de 

chauffage est donc plus important dans les mois d’épaulement. 

1 .1.4 La normalisation des volumes fin de mois et cycliques 

Bien que la méthode actuelle repose sur un ajustement simple des volumes de chauffage, la 

procédure de normalisation est assez complexe à cause des différentes méthodes de 

facturation de l’entreprise. Comme nous avons près de 150 000 clients, il ne serait pas 

économiquement rentable de tous les facturer le même jour. Les différents clients de 

l’entreprise sont séparés en deux groupes que nous appelons les clients fin de mois et les 

clients cycliques. Comme leur appellation l’indique, les clients fin de mois sont facturés pour 

la période comprise entre le premier jour et le dernier jour du mois. Les clients cycliques 

sont quant à eux facturés pour des périodes de près d’un mois, mais qui ne se terminent pas 

nécessairement le dernier jour du mois. 

Les clients cycliques sont séparés en 19 groupes qui sont facturés à des jours différents du 

mois. II y a 19 cycles de manière à répartir les lectures de compteur et les facturations sur 

les jours ouvrables du mois. 

Les états financiers de l’entreprise sont présentés sur une base mensuelle. Ces états 

montrent le portrait des activités de l’entreprise réalisées entre le premier et le dernier jour 

du mois. Les données cycliques doivent être ramenées sur cette base. Nous devons donc 

évaluer les volumes livrés mais non facturés. Ces volumes non facturés sont également 

normalisés selon la méthode de base présentée ci-dessus. Une fois que nous connaissons 

les volumes de normalisation du non facturé, nous les ajoutons aux volumes de 

normalisation du facturé et nous soustrayons les volumes de normalisation du non facturé 

du mois précédent afin de connaÎtre la normalisation sur une base mensuelle. Comme la 

Original : 98.05.01 SCGM - 4, Document 2 
Page Iode34 



- 

Société en Commandite Gaz Métropolitain 
Cause tarifaire 1999, R-3397-98 

- 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 
-4 5 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 - 
$1 

32 

normalisation du non facturé repose sur une évaluation de ce que sont les volumes livrés 

mais non facturés, cela ajoute à l’imprécision de la méthode de normalisation. 

1.2 Méthode par régression linéaire 

II existe des outils statistiques relativement simples à appliquer lorsque l’on cherche à 

mesurer une relation linéaire entre une variable et plusieurs autres. Dans le cas de la 

normalisation de la température, la relation entre les variations de consommation et les 

variations de degrés-jours est tellement forte qu’un modèle très simple peut être utilisé. II est 

donc proposé à la Régie d’utiliser une régression linéaire pour estimer les facteurs de 

normalisation en m3/degrés-jours. La méthode par régression nous permettrait donc d’avoir 

une mesure plus précise, non pas du volume de chauffage, mais bien des facteurs de 

normalisation eux-mêmes. 

Cette méthode a l’avantage d’être simple à appliquer, puisque les logiciels Lotus et Excel 

peuvent être utilisés pour calculer les résultats de la régression. Ces logiciels calculent 

également les mesures nécessaires pour juger de l’efficacité du modèle proposé. On peut 

facilement obtenir le coefficient de détermination (R2) et les statistiques T pour évaluer les 

résultats des régressions. Nous verrons plus loin comment le modèle est efficace en 

l’évaluant à l’aide de ces mesures. 

De plus, la normalisation devient beaucoup plus simple lorsque calculée à l’aide des 

résultats de la régression linéaire. En effet, le facteur de normalisation peut être utilisé pour 

calculer la normalisation directement sur une base mensuelle. Si, par exemple, l’on trouve 

que le facteur de normalisation est de 3000 m3 par degrés-jours et que, pendant le mois, 

nous avons un écart de 10 degrés-jours entre le réel et la normale, il est facile de trouver les 

30 000 m3 de normalisation. On évite ainsi la complication de la normalisation des volumes 

non facturés et de leur évaluation. 

Lorsque l’on utilise la régression linéaire pour évaluer la sensibilité de la consommation aux 

degrés-jours (les facteurs de normalisation), il est nécessaire d’utiliser plusieurs mois 

d’historique. En fait, la régression calcule une sensibilité moyenne de la consommation aux 
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degrés-jours en répartissant les variations observées dans les volumes réels entre 

l’ordonnée à l’origine et les variations dans les degrés-jours réels. L’ordonnée à l’origine 

représente le volume non sensible aux degrés-jours ou volume de base. 

En utilisant ainsi une série de données, l’impact des corrections de facturation est beaucoup 

moins grand pour la normalisation d’un mois donné. C’est un peu comme si on calculait la 

normalisation sur une base annuelle dans l’ancienne méthode, ce qui aurait comme effet 

d’annuler le déplacement de volume de chauffage d’un mois à l’autre causé par les 

refacturations. 

Comme nous venons de le voir, la méthode de régression linéaire repose sur l’utilisation des 

données de facturations historiques. Cette méthode permet donc de n’utiliser que des 

données réelles de facturation réduisant ainsi les imprécisions de la méthode, car ii n’est 

pas nécessaire de recourir à des évaluations de volume de base ou de volume non facturé à 

chaque mois. 

Les résultats présentés plus loin (section 6) démontrent que les facteurs de normalisation 

résultant de la méthode proposée sont beaucoup plus stables que ceux de l’ancienne 

méthode. Cette méthode est donc plus cohérente quant à l’hypothèse de linéarité dans la 
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consommation pour fin de chauffage. 

1.2.1 Le modèle utilisé 

Pour utiliser la méthode d’estimation par régression linéaire, il est important de connaître le 

type de relation qui existe entre les différentes données utilisées. Dans le cas de la 

normalisation, il est reconnu depuis longtemps dans l’industrie que la consommation pour 

fins de chauffage peut être décomposée en deux parties: le volume de base et le volume de 

chauffage. C’est d’ailleurs ce qui est fait dans la méthode actuelle. II est également reconnu 

que le volume de chauffage est fortement corrélé avec les degrés-jours de chauffe. Pour 

expliquer les volumes pour fins de chauffage, nous devrions donc utiliser les degrés-jours 

comme variable explicative. Nous devons également laisser le modèle évaluer l’ordonnée à 

l’origine afin de capter le volume de base. 
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Afin de bien mesurer la relation entre la consommation et les degrés-jours, nous devons 

mettre les données sur une base uniforme. Les données servant à la régression sont donc 

ramenées sur une base par client et par jour. Cette transformation des données est 

nécessaire car le volume de base varie, entre autre chose, en fonction du nombre de jours 

facturés et du nombre de clients facturés. Le nombre de clients facturés a également une 

influence sur la quantité de gaz consommé pour fins de chauffage. 

La variable à expliquer par la régression est donc la consommation journalière moyenne par 

client pour la période facturée. Les variables expliquant les variations de consommation sont 

le nombre moyen de degrés-jours par jour de la période de facturation et l’ordonnée à 

l’origine. L’équation du modèle peut être écrite de la façon suivante: 

Consommation par jour par client = &,+ f3, * degrés-jours par jour 

L’estimation de &, mesure le volume de base pour un client pendant une journée et celle de 

13, mesure la sensibilité moyenne par client à un degré-jour de chauffe, soit le facteur de 

normalisation par client. 

1.2.2 Performance de la régression linéaire proposée 

Afin de juger de la performance d’un modèle, on utilise généralement comme critère de 

décision le coefficient de détermination (R2). II représente la proportion des variations de la 

consommation qui est expliquée par les variations des degrés-jours. Généralement, un R2 

plus grand que 80 % est reconnu comme excellent. 

Pour les régressions réalisées en appliquant la nouvelle méthode à la normalisation du tarif 

1 pour l’année financière 1996/1997, les R2 sont généralement très élevés. Pour la zone 

Ouest les R2 sont plus grands que 0,99 pour les deux groupes de clients (cycliques et fin de 

mois). Pour la zone Est, les R2 sont plus grands que 0,98 et 0,86 pour les clients cycliques 

et fin de mois, respectivement. Pour la zone Nord, les R2 sont tous supérieurs à 0,91 pour 

les clients cycliques (il n’y a pas de clients fin de mois au tarif 1 dans cette zone). 
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Comme les R2 sont élevés (plus de 0,86), il est possible de conclure que le modèle est 

suffisamment précis. II ne servirait à rien de compliquer le modèle pour ajouter d’autres 

variables, comme par exemple l’ensoleillement ou le vent. La précision des estimés ne peut 

qu’être améliorée de façon marginale, ce qui ne justifierait pas d’investir dans la compilation 

et la gestion de données supplémentaires. 

Le R2 mesure la performance du modèle de façon globale, il ne nous donne pas d’indication 

quant à la validité des estimations des facteurs de normalisation. Pour pouvoir en juger, 

nous avons calculé les statistiques T pour ces facteurs. La statistique T est une mesure qui 

permet de qualifier l’utilité de l’estimation du coefficient d’une variable placée dans un 

modèle. Plus la statistique T est élevée, plus l’estimation est significative. Pour un modèle 

comme celui utilisé3, on peut considérer que l’estimation est significative lorsque la 

statistique T est supérieure à 1,8. La valeur minimale étant de 7,9 pour l’ensemble des 

régressions, nous pouvons donc conclure que les facteurs de normalisation estimés sont 

significatifs. 

1.2.3 Regroupements 

Afin d’alléger le processus de normalisation, les clients ont été regroupés en différents 

ensembles. Moins il y a d’ensembles, plus la procédure est simple et plus elle est précise. 

Un volume plus restreint de données à contrôler permet également d’avoir une meilleure vue 

d’ensemble et de détecter les anomalies, le cas échéant. Le fait de regrouper les classes de 

revenus dont le nombre de clients est plus faible permet également de minimiser l’impact 

des refacturations. 

II y a par contre une limite au regroupement, car pour travailler sur un ensemble, il faut que 

les degrés-jours de ses sous-groupes soient semblables ou que la sensibilité aux degrés- 

jours soit uniforme entre les différents sous-groupes. Cela nous amène donc à ne pas 

pouvoir normaliser les clients des différentes zones géographiques dans un même 

ensemble. Pas plus que par zone, nous ne pouvons regrouper les différentes classes 
I 

3 Modèle avec 11 degrés de liberté et Alpha=0,05. 
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cycliques et les fins de mois dans un même ensemble. De plus, les clients de tarifs différents 

ne peuvent pas être normalisés dans un même ensemble, car les revenus ne varient pas de 

la même façon à cause des structures tarifaires et des niveaux de prix différents. 

Nous proposons donc de normaliser les volumes par tarif, par zone et mode de facturation. 

Comme dans l’ancienne méthode, seuls les groupes de clients classifiés avec chauffage 

seront normalisés. Les classes de revenus 2, 4 et 6 sont donc regroupées pour fins de 

normalisation. 

Pour les groupes de clients normalisés, nous avons mesuré si la normalisation de 

l’ensemble des classes nous donne le même résultat que la somme des normalisations de 

chacune des classes. Pour ce faire, nous avons normalisé les volumes du tarif 1 par zone, 

par fréquence de lecture (cyclique et fin de mois) et par classe de revenu pour comparer les 

résultats avec les regroupements de clients par zone et par fréquence de lecture pour 

chacunes des années financières 1996 et 1997. 

D’après les résultats obtenus, il est possible de normaliser les classes 2, 4 et 6 (classes 

avec chauffage) du tarif 1 en une seule opération, puisque la différence entre la 

normalisation de l’ensemble et la somme des normalisations par classe de revenu n’excède 

pas 1 % sur une base mensuelle. Les différentes classes de revenus peuvent donc être 

agrégées avant de les normaliser, car cela n’a presque aucun impact sur les volumes de 

normalisation. 
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2 NORMALISATION DES TARIFS À DÉBIT STABLE 

Au cours des années, la structure des tarifs à débit stable a évolué. Cette évolution a fait en 

sorte que les variations de température n’aient plus un effet monétaire aussi important sur les 

revenus des tarifs à débit stable. Nous proposons donc à la Régie de cesser de normaliser les 

revenus des clients des tarifs 3.3 à 4.6. 

La température n’affecte pas beaucoup les revenus des tarifs 3.3, 3.4, 3.5 et 4.6, car la 

proportion variable des revenus des tarifs à débit stable est limitée. En effet, la structure des 

tarifs à débit stable comprend une obligation minimale représentant près de 80 % des revenus. 

La portion variable des revenus n’est donc que de 20 %. 

Comme les revenus variables ne sont pas très importants, l’impact des variations climatiques 

sur les revenus des tarifs 3.3 à 4.6 est limité. Pour une année extrêmement froide (390 “J de 

différence), l’impact sur les revenus de TD ne serait que de l’ordre de 200 000 $“. Cette variation 

correspond à seulement à 0,3 % des revenus TD projetés en 1999. il ne s’agit donc pas d’une 

variation suffisamment importante 

l’entreprise. 

Rappelons que cette situation était différente dans 

pour avoir un impact sur les résultats financiers de 

le passé, car les revenus variables des 

De plus, plusieurs clients qui avaient des anciens tarifs à débit stable étaient plus importants. 

profils de consommation sensible à la température ont quitté les tarifs 3 et 4 lors de la refonte 

des tarifs. 

Nous aurions également une difficulté quantitative à normaliser ces clients avec la méthode de 

régression linéaire, car quelques clients de ce groupe ont, en plus du tarif à débit stable, une 

partie de leur consommation au tarif interruptible. Les pointes de chauffage ne seraient donc 

4 Le calcul est fait avec le facteur de normalisation calculé à l’aide des résultats de la régression 

appliquée sur les mois de février 1997 à janvier 1998 inclusivement. La sensibilité des volumes 

à un degré-jour est donc évaluée à 21 283 m3 pour le groupe de clients. 
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pas incluses dans les données observées pour les tarifs 3 et 4, ce qui fausserait les résultats 

des régressions. En effet, le modèle tenterait d’expliquer le fait qu’à partir d’un certain volume de 

consommation, les degrés-jours n’ont plus d’influente sur la consommation. 

Pour toutes ces raisons, nous proposons à la Régie de ne plus normaliser les ventes des clients 

des tarifs 3.3, 3.4, 3.5 et 4.6. 

Comme le tarif modulaire vise à répondre aux besoins des clients utilisant le gaz pour fins de 

chauffage et de procédé qui étaient auparavant au tarif 3, nous normalisons ce groupe de 

clients. Comme pour les autres tarifs, nous ne normalisons que les classes de revenu avec 

chauffage. 

Dorénavant, nous proposons à la Régie de normaliser le tarif modulaire de la même manière 

que le tarif 1. En effet, l’utilisation de la régression linéaire donne de bons résultats, ce qui nous 

permettrait de l’utiliser à partir d’octobre 1998. De plus, la méthode de détermination des 

revenus de normalisation applicable au tarif 1 peut être adaptée au tarif Modulaire comme nous 

le verrons dans la section suivante. 

Cette section traite des méthodes de normalisation des revenus des tarifs 1 et Modulaire. 

Comme nous proposons de ne plus normaliser les tarifs à débit stable (3.3, 3.4, 3.5 et 4.6), 

nous ne traiterons pas de la méthode de normalisation des revenus de ces tarifs. Vous verrez 

dans la dernière section comment SCGM propose de normaliser les revenus du tarif Modulaire. 

Sa structure étant semblable à celle du tarif 1, il n’y a donc pas lieu de revoir la procédure en 

détail. 
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4.1 Normalisation des revenus du tarif 1 

4.1.1 Méthode actuelle 

La méthode actuelle de normalisation des revenus consiste à multiplier les volumes de 

normalisation par le taux unitaire moyen des revenus de chauffage. Pour évaluer les 

revenus de chauffage, on soustrait des revenus totaux les revenus estimés des volumes de 

base et des obligations minimales quotidiennes (article 3.1 du tarif 1). Les revenus associés 

aux volumes de base sont déterminés en répartissant ces derniers dans les premiers paliers 

de consommation du tarif 1 (article 3.2 du tarif 1). Les revenus des obligations minimales 

quotidiennes sont calculés à partir du nombre de jours facturés. 

4.1.2 Les problèmes de la méthode actuelle 

La méthode actuelle repose sur l’utilisation du taux unitaire moyen des revenus sensibles à 

la température. Elie suppose donc que les revenus varient de manière linéaire en fonction 

des variations de la consommation. Cela n’est pas cohérent avec la structure du tarif 1, car 

ce tarif comporte plusieurs paliers de consommation dont les prix décroissent à mesure que 

la consommation du client augmente. Les variations de revenus en fonction de la 

consommation ne sont donc pas linéaires et l’utilisation du taux unitaire moyen conduit à une 

estimation erronée des revenus à normaliser. 

Afin d’illustrer que l’utilisation du taux unitaire moyen n’est pas appropriée, nous vous 

présentons deux répartitions réelles observées. Au tableau 1, page suivante, on observe 

que les clients ont consommé en moyenne 45,783 m3/jour/client au cours du mois de 

novembre 1996, tandis qu’en avril 1997 la moyenne a été de 64,825 m3/jour/client, soit 

19,042 m3/jour/client additionnel de chauffage. À partir de ce tableau nous pourrons voir 

comment se répartissent les volumes additionnels de chauffage. 

Si l’on regarde la ligne correspondant au premier palier, on voit qu’en novembre 1996, la 

consommation moyenne est de 2,764 m3/jour/client, soit 92,12% de la capacité du palier qui 

est de 3 m3/jour/client. Le 2,764 m3 représente la quantité journalière moyenne facturée pour 
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l’ensemble des clients dans ce palier. Au deuxième palier, la consommation maximale est de 

61,27 %, ce qui est inférieur au pourcentage obtenu au premier palier. II en est de même 

pour tous les paliers suivants qui ont un pourcentage inférieur au palier précédent. Cela est 

normal, puisqu’il y a toujours moins de clients qui atteignent un palier suivant, alors le 

pourcentage du palier rempli ne peut qu’être inférieur. On note aussi, sur le tableau 1, que 

l’on peut accéder à un palier supérieur sans que le palier inférieur soit rempli. Cela vient du 

fait qu’il s’agit d’obsewation pour un ensemble de clients qui n’atteignent pas tous le même 

niveau de consommation. Bien entendu, un client doit remplir à 100% tous les paliers qu’il 

accède avant de passer au suivant. 

Tableau 1 

Distribution des volumes par palier 

No. du Largeur du Novembre 1996 Avril 1997 Variation 

Palier palier m3/j m3/j/c % rempli m3/jlc % rempli m3/jlc % 

Col. (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) 
1 3 

2 7 

3 20 

4 70 

5 200 

6 700 

7 2000 

8 7000 

9 20000 

10 70000 

2,764 

4,289 

5,683 

9,235 

8,998 

8,166 

4,666 

1,744 

0,239 

92,12 2,902 96,74 0,139 

61,27 5,619 80,24 1,331 

28,41 8,079 40,39 2,396 

13,19 12,165 17,38 2,930 

4,50 13,802 6,90 4,804 

1,17 12,680 1,81 4,514 

0,23 6,934 0,3467 2,269 

0,0249 2,359 0,0337 0,615 

0,0012 0,246 0,0012 0,007 

o,oooo 0,038 0,0001 0,038 

5,O 

31,o 

42,2 

31,7 

53,4 

55,3 

48,6 

35,3 

299 

Total 45,783 64,825 19,042 41,6 

On constate à la colonne 7 du tableau 1, que le volume additionnel de chauffage n’est pas 

distribué uniformément entre les différents paliers. Le taux unitaire varie donc forcément, car 

les poids relatifs de chaque palier, dans le calcul de la moyenne des revenus, varient. Pour 

que le taux unitaire ne varie pas lors de l’ajout d’un volume de chauffage, il faudrait qu’il soit 

réparti uniformément en pourcentage à chaque palier soit 41,6 %. Donc si nous voulons 
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mesurer l‘impact sur les revenus d’une variation de volume, il ne faut pas utiliser le taux 

moyen mais répartir le volume supplémentaire au prorata de ce que nous observons dans la 

distribution réelle. 

4.1.3 Revenus de base 

La méthode d’estimation des revenus de base pose également un problème. La méthode 

d’évaluation des revenus de base consiste à remplir les paliers de consommation du tarif 1, 

jusqu’à ce que les volumes de base soient entièrement répartis. Cela suppose que tous les 

clients ont consommé la même quantité de gaz, alors que dans les faits, ce n’est pas ce qui 

arrive. On a déjà vu au tableau 1 que les premiers paliers ne sont pas remplis à 100 %. Le 

fait de remplir ces paliers pour déterminer les revenus du volume de base place donc plus 

de volume dans ces paliers ce qui tend à surestimer les revenus de base. Par conséquent, 

l’effet est de sous-estimer les revenus sensibles à la température. 

Comme les volumes de base sont constants, les revenus sensibles à la température sont 

toujours sous-évalués du même montant de la surévaluation du revenu de base. Cet écart 

étant constant, plus le volume de chauffage est petit, plus le taux moyen des revenus 

sensibles est réduit. Ce problème est davantage évident dans les mois d’épaulement, 

surtout si la température est extrêmement chaude. Actuellement, le taux moyen d’octobre 

est souvent inférieur à celui de novembre, alors que l’on devrait observer l’inverse puisque 

les volumes totaux d’octobre sont moins importants que ceux de novembre. 

4.2 Nouvelle méthode 

Comme on vient de le démontrer, la normalisation en revenu doit prendre en compte la 

façon dont les volumes de chauffage se répartissent entre les différents paliers du tarif 1. 

Nous proposons donc dans la nouvelle méthode de répartir les volumes de normalisation à 

l’aide des répartitions observées dans les derniers mois. La nouvelle méthode repose donc 

sur l’analyse de la répartition des volumes dans les paliers du tarif 1, pour ce faire nous # 
utilisons les courbes ogives. Cette méthode correspond à ce que nous faisons pour évaluer 

les projections de revenus dans le cadre de la cause tarifaire. 
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4.2.1 Analyse de la distribution par palier de consommation 

Sur la figure 1, ci-dessous, l’axe horizontal représente la consommation moyenne par mois 

de l’ensemble de tous les clients alors que l’axe vertical présente la répartition par palier de 

cette moyenne. La figure ne présente que les trois premiers paliers afin de ne pas trop 

encombrer le graphique. 

Figure 1 

Courbes ogives 
Paliers 1 à 3 

0 20 40 60 80 100 
Consommation moyenne en m3/client/jour 

120 

Lorsqu’on divise les consommations par le nombre de clients et le nombre moyen de jours 

facturés, on obtient la consommation moyenne par client par jour ventilé par palier (les 

m3/jour/client selon les paliers du tableau précédent). Ce modèle produit la distribution de la 

consommation par palier, à tous les mois. La représentation sur un graphique, pour un 

même palier, de tous les m3/jour/client correspondant à toutes les niveaux de 

consommations moyennes mensuelles est représentée sur la figure précédente. Cette 

illustration reprend les données du tableau 1 en plus des données des autres mois de 

l’année financière 1997. On y voit par exemple que pour une consommation moyenne de 

45,7 m3/jour/client le palier 1 contient en moyenne 2,764 m3. On observe que la courbe de 

répartition pour chacun des paliers a la forme d’un arc d’ogive. On appelle cbmmunément 

ces répartitions des courbes ogives. 
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Dans la figure 1, on voit que la courbe du palier 1 s’aplatit à 3 m3/jour/client. Cela est normal, 

car cela correspond à la largeur du palier. Ii en est de même pour tous les paliers. Encore 

ici, tout comme dans les explications du tableau précédent, on peut voir que les paliers ne 

sont pas tous pleins au début. S’il avait été plein, le palier 1 aurait été une ligne droite sur le 

3 m3/jour/client. 

Comme on peut le constater sur la figure 1, la distribution pour chacun des paliers suit une 

courbe relativement prévisible. Nous pouvons donc estimer quelle serait la distribution des 

volumes dans les paliers en extrapolant entre deux répartitions connues. Ces courbes 

peuvent donc servir à distribuer un volume dans les différents paliers du tarif 1. C’est 

d’ailleurs à l’aide de ces courbes que nous estimons les revenus dans la cause tarifaire. 

Nous proposons donc à la Régie d’utiliser les courbes ogives pour calculer à l’avenir les 

revenus de normalisation selon la méthode décrite dans la section suivante. 

4.2.2 Application 

Pour connaître les revenus de normalisation, nous proposons de répartir les volumes avant 

normalisation dans les différents paliers du tarif 1 à l’aide des courbes ogives afin de 

déterminer d’abord les revenus avant normalisation. Dans une deuxième étape nous 

répartirions les volumes normalisés à l’aide toujours des courbes ogives afin de déterminer 

les revenus normalisés. Pour déterminer les revenus à normaliser, on doit calculer la 

différence entre ces deux revenus. Afin d’illustrer la méthode de répartition à l’aide des 

courbes ogives, nous vous présentons un exemple dans la section suivante. 

4.2.3 Exemple calcul de la répartition 

Supposons que l’on veut connaÎtre les revenus associés à un volume de 200 millions de m3 

pour le mois de novembre et qu’il y avait 120 000 qui clients ont consommé ces volumes au 

cours de cette période. La répartition recherchée correspond donc à une consommation 

moyenne de 55,555 m3/jour/client (200 000 000/120 000/30). Nous ne la connaissons pas 

mais nous pouvons l’estimer en extrapolant entre les répartitions connues les plus près de 

celle-ci, soient novembre 1996 et avril 1997. 
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Pour chaque palier nous devons estimer quel serait le nombre moyen de m3 afin de calculer 

ensuite les revenus correspondant à la répartition recherchée. Pour chacun des paliers, le 

calcul consiste à extrapoler linéairement entre les deux répartitions. Par exemple, pour le 

premier palier le nombre moyen de m3 serait de 2,835, soit 2,764+((55,555-45,783)/(64,825- 

45,783))XO,l39. Ce calcul est ensuite répété pour chacun des paliers afin de pouvoir 

calculer le taux unitaire moyen de cette répartition qui sera multiplier par 200 millions de m3 

afin de trouver les revenus associés. 

4.3 Normalisation des revenus du tarif Modulaire 

Le processus de normalisation du tarif M est identique à celui du tarif 1. Les redevances 

d’abonnement, les paliers de consommation et les prix sont identiques au tarif 1. La seule 

différence entre les deux tarifs vient des réductions accordées aux clients du tarif M qui 

peuvent atteindre 47 % (voir articles 3.3 à 3.6 du tarif M). Nous proposons donc de 

normaliser les revenus du tarif Modulaire selon la même méthode que le tarif 1, mais en 

appliquant aux revenus normalisés le pourcentage de réduction moyen observé dans la 

facturation du mois en cours. 

AJUSTEMENTS DE~ coû-rs ou CONTREPARTIE AU TARIF INTERR~PTIBLE 

5.1 La normalisation du coût de transport et d’entreposage 

Depuis 1985, la normalisation des volumes des tarifs sensibles à la température est jumelée 

à la normalisation du coût de transport du gaz naturel. Si, par exemple, un mètre cube est 

normalisé en moins au tarif 1, nous retirons des revenus le taux unitaire correspondant à ce 

mètre cube et nous retranchons de nos coûts le coût moyen de transport et entreposage du 

gaz. En procédant de cette manière, nous posons l’hypothèse que nous approvisionnons les 

variations de la demande des consommateurs des tarifs à débit continu en ajustant les 

livraisons de gaz naturel en provenance de l’Ouest canadien. 
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5.2 Contrepartie au tarif interruptible 

Les opérations de Gaz Métropolitain ne sont pas de cette nature. Depuis plusieurs années, 

nous transportons le gaz naturel en utilisant entièrement notre capacité de transport et cela, 

pendant toute l’année. Cela veut donc dire que nous transportons toujours le nombre 

maximum de mètres cubes que nos contrats de transport nous permettent. Il est évident, 

dans ce contexte, que les variations de la demande des consommateurs des tarifs à débit 

continu sont compensées par des interruptions et non pas par un ajustement des quantités 

de gaz transportées. Nous devrions donc modifier notre méthode de normalisation pour 

refléter nos opérations. Nous proposons donc de cesser d’ajuster nos coûts de transport qui 

ne sont pas influencés par la température pour ajuster les revenus de la différence entre les 

taux unitaires des tarifs normalisés et celui de la moyenne du tarif interruptible. Nous 

parlerons de cet ajustement en parlant de la contrepartie au tarif interruptible, car il ne s’agit 

pas, dans les faits, de normaliser le tarif interruptible. 

5.3 Historique 

Si nous retraçons I’historique de la procédure de normalisation, nous constatons que la 

pratique que nous préconisons maintenant est celle qui était en vigueur avant l’ordonnance 

G-402, c’est-à-dire il y a 13 ans. Le contexte des approvisionnements et la structure du tarif 

interruptible nous permettent maintenant de revenir à cette pratique. 

En 19855, la Régie a décidé que la normalisation des ventes sensibles à la température ne 

devait pas entraîner un ajustement des volumes vendus en interruptible pour deux raisons. 

Premièrement, le potentiel des ventes interruptibles ne semblait pas pouvoir absorber les 

variations de la consommation sensible à la température des tarifs à débit continu. Et 

deuxièmement, la structure du tarif interruptible comprenait un volet de prix indexé, ce qui 

ajoutait un caractère volatil et exogène qui ne devait pas influencer la normalisation. Nous 

croyons que les changements dans le mixte des clients et la tarification du service 

interruptible de Gaz Métropolitain justifient maintenant de modifier cette pratique. * 

5 Ordonnance G-402, Requête R-2997-84, 15 février 1985. 
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Premièrement, l’importance relative des volumes interruptibles a beaucoup changé au cours 

des années. En 1985, il n’était alors pas évident que les clients interruptibles pouvaient 

absorber les variations de consommation des tarifs à débit continu. Aujourd’hui, la situation 

ne laisse pas de doute quant à la capacité des clients interruptibles d’absorber ces 

variations. Pour l’année témoin 1984, l’importance des ventes interruptibles par rapport aux 

tarifs 1 et 2 était de 32 %, alors que la proportion pour 1997 était de l’ordre de 71 % (tarif 1 

et M). 

Deuxièmement, le prix du tarif interruptible n’est plus indexé à une autre source d’énergie. 

Le facteur volatil qui était inclus dans le prix est maintenant disparu, ce qui permet de revenir 

à son utilisation. 

5.4 Utilisation du taux annuel du budget 

La structure tarifaire du tarif interruptible est beaucoup plus simple que celle du tarif 1; en 

effet, tous les volumes retirés sont facturés au même taux unitaire. Le revenu correspondant 

à la contrepartie au tarif interruptible consiste donc simplement à appliquer le taux unitaire 

moyen du tarif interruptible sur la somme des volumes de normalisation des tarifs 1 et M. 

Nous proposons de prendre le taux unitaire du budget, car bien que la normalisation soit 

faite sur une base mensuelle, c’est sur une base saisonnière que l’ajustement des volumes 

vendus en interruptible se réalise. Par exemple, ce n’est pas nécessairement parce qu’il fait 

plus froid au mois de janvier que les clients interruptibles seront plus interrompus en janvier, 

d’ailleurs ils le sont déjà presque tous en janvier. Nous savons par contre que, si l’hiver a été 

plus froid que la normale, les clients interruptibles seraient interrompus plus longtemps au 

printemps. II faut donc utiliser un taux unitaire qui est calculé sur une base annuelle. SCGM 

propose d’utiliser le taux unitaire moyen du budget, étant donné que le taux unitaire réel 

n’est disponible qu’en fin d’année seulement et que la normalisation débute au mois 

d’octobre. 
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6 RÉSULTATS DES SIMULATIONS 

Afin de pouvoir évaluer l’impact des modifications qui sont proposées, nous avons simulé à 

rebours la normalisation du tarif 1. Les résultats des simulations sur les années financières 1996 

et 1997 sont présentés pour la nouvelle méthode et la méthode actuelle. il ne nous était pas 

possible de comparer seulement les simulations de la nouvelle méthode et les résultats aux 

livres de l’ancienne, car les changements dans les calculs de la normale et des degrés-jours 

devaient être annulés pour avoir une comparaison valable. 

On pourra voir dans les sections qui suivent que les différents problèmes de la méthode actuelle 

sont beaucoup atténués, sinon résolus dans la méthode qui est proposée. Les résultats 

mensuels sont présentés, car il est difficile d’évaluer l’impact des différentes modifications sur 

une base annuelle. En effet, un faible écart entre les résultats annuels des deux méthodes peut 

résulter de plusieurs écarts mensuels importants, mais de sens inverses. On pourra également 

voir qu’il n’y a pas de biais dans les écarts observés. Selon notre analyse, le passage à la 

nouvelle méthode ne provoquera pas de biais en faveur ou en défaveur de l’entreprise. II ne fera 

que corriger une situation problématique, où les résultats peuvent être grandement faussés si 

tous les types d’erreurs possibles sont réunis dans un même mois. 

6.1 Présentation des tableaux de résultats 

Les résultats sont présentés à la pièce SCGM-4, document 3. À la première page vous 

trouvez un tableau comparatif présentant les deux méthodes pour l’année financière 1997. 

La page suivante présentant le même tableau pour l’année financière 1996. 

Vous trouverez également dans le même document, aux pages 3 et 4, les tableaux de 

degrés-jours moyens pour la franchise pour les années de simulation. Ces degrés-jours sont 

fournis à titre indicatif puisque les simulations ont été faites séparément pour chacune des 

zones géographiques : Ouest, Est et Nord. Ils sont cependant suffisamment représentatifs 

pour illustrer les variations de température ayant influencé les volumes de gaz consommés 

dans la franchise. 
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Les tableaux de comparaison présentent les résultats de la normalisation en volumes et en 

revenus pour les deux méthodes. Dans les lignes 1 à 13, on retrouve les résultats de la 

normalisation en volumes. Les écarts entre les deux méthodes sont présentés dans les 

encadrés gris. Les écarts sont exprimés en termes de ce qui serait normalisé en plus si 

nous adoptions la nouvelle méthode. Ainsi, un chiffre positif représente une addition aux 

volumes ou aux revenus de l’entreprise alors qu’un chiffre négatif présente une perte de 

revenus. Par exemple, au mois d’octobre 1996 (SCGM-4, dot. 3, page1 , ligne 18, col. 1), 

l’entreprise aurait obtenu des résultats en volumes normalisés plus faibles de 3 831 103m3 si 

la nouvelle méthode de normalisation avait été utilisée. 

Dans la section suivante (lignes 24 à 49), vous retrouvez les résultats de la normalisation en 

revenus obtenus en appliquant la méthode actuelle. Vous trouvez d’abord, aux lignes 24 à 

34, les résultats de la simulation de l’ancienne méthode appliquée intégralement. Viennent 

ensuite, aux lignes 36 à 48, les résultats de la méthode actuelle appliquée aux volumes, 

mais dont l’impact en revenus est évalué à l’aide de la nouvelle méthode. Ces résultats sont 

nécessaires pour attribuer ensuite séparément, aux lignes 68 et suivantes, les écarts totaux 

aux modifications proposées à la normalisation en volume et à celles proposées à la 

normalisation en revenu. 

Dans les lignes qui suivent, 49 à 60, vous trouvez les résultats de la nouvelle méthode en 

revenus. Ces revenus sont calculés à partir des volumes de la ligne 13 et de l’application de 

la méthode des courbes ogives et de la contrepartie au tarif interruptible. 

Les écarts sur la marge brute, exprimés en milliers de dollars, sont présentés à la ligne 66. 

Ces mêmes écarts sont ensuite subdivisés entre les écarts qui peuvent être attribués aux 

changements dans la méthode de calcul des volumes de normalisation et aux changements 

dans la méthode de calcul des revenus associés à ces volumes. Par exemple, à la pièce 

SCGM-4, document 3, page 1, colonne 1, ligne 70, vous trouvez l’écart entre les deux 

méthodes qui peut être attribué au changement du calcul des volumes de normalisation, soit 

une diminution des revenus normalisés de 476 000 $. À la ligne 72, vous trouvez la 

différence dans les revenus à normaliser qui peut être attribuée aux changements dans la 
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méthode de calcul des revenus de normalisation, soit une diminution des revenus 

normalisés de 274 000 $. 

6.2 Analyse des écarts en volume 

Nous vous proposons de voir, un à un, des exemples chiffrés des types d’imprécisions que 

nous avons relevés dans les sections précédentes. Nous pourrons alors comparer la 

performance de la nouvelle méthode dans ces conditions. 

6.2.1 La linéarité 

Le premier problème que nous avons soulevé est le manque de cohérence de la méthode 

actuelle face à la linéarité de la relation entre les degrés-jours et la consommation. On peut 

constater que c’est effectivement le cas pour l’année financière 1996/97. Au tableau 2, qui 

suit, nous présentons les facteurs de normalisation pour la zone géographique Ouest. Si 

nous analysons les facteurs pour la franchise, nous aurions alors un effet de moyenne des 

trois zones géographiques qui ajouterait des variations supplémentaires. Nous présentons 

donc les résultats de la zone Ouest pour illustrer le fait que la nouvelle méthode atténue 

beaucoup ce problème car les facteurs de normalisation qui en résultent sont beaucoup plus 

stables. 

Si nous comparons les variations dans les facteurs de normalisation du facturé et du non 

facturé avec les facteurs de normalisation de la nouvelle méthode, on peut conclure que 

ceux de la nouvelle méthode sont beaucoup plus stables et donc, plus cohérents avec la 

linéarité de la relation entre les degrés-jours et la consommation. On peut voir que la 

variation d’un mois à l’autre peut atteindre 17’4 % dans le facturé et jusqu’à 56,3 % dans le 

non facturé avec l’ancienne méthode, alors que celle de la nouvelle méthode ne dépasse 

pas 4 %. Nous pensons donc que la nouvelle méthode est beaucoup plus cohérente avec la 

linéarité de la relation entre les degrés-jours et la consommation. 
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Tableau 2 

2 

3 

4 

6 

6 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

Facteurs de normalisation (000 mYJ) 

Tarif 1, Zone Ouest 
1996/1997 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) CI) (8) 

Oct. 96 Nov. 96 Déc. 96 Janv. 97 Fév. 97 Mars 97 Avr. 97 Mai 97 

Ancienne méthode 

Facture 375 374 387 368 351 356 340 399 
Variations d’un mois à l’autre PS) -093 3,5 -49 4 1.4 -4,5 17.4 

Non factur6 283 361 333 346 297 311 486 533 
Variations d’un mois à l’autre (%) 27,6 -7,8 399 -14,2 4-7 56,3 9,7 

Nouvelle mbthode 

348 349 353 367 371 367 367 367 
Variations d’un mois à l’autre (56) 0.3 1,l 490 l,l -1.1 0s w 

Note : Les facteurs de normalisation sont calculés en divisant les volumes normalisés par l’écart entre les degrés-jours réel et 

6.2.2 Le problème des mois d’épaulement 

Si on regarde les résultats de la normalisation du mois d’octobre 1995, nous pouvons voir un 

exemple de l’importance des imprécisions qui peuvent survenir dans les mois d’épaulement. 

L’écart dans la normalisation des volumes est près de 11 millions de m3. II s’agit de l’écart le 

plus important sur les 16 mois de simulations historiques et c’est également le mois où les 

coefficients de degrés-jours, qui causent le problème des mois d’épaulement, sont les plus 

grands (SCGM-4, pages 3 et 4, colonnes 10 à 12). En effet, le coefficient de degrés-jours 

était de Il8 pour le facturé (SCGM-4, p. 4, 1. 2, col. II) et celui du non facturé était de Il7 

(SCGM-4, p. 4, 1. 2, col. 12). Une grande partie de l’écart de 11 millions de m3 entre les deux 

méthodes est reliée à ces coeffkients élevés combinés avec des imprécisions dans le calcul 

des volumes de chauffage correspondant à ces périodes. La nouvelle méthode n’est pas 

sensible à ces écarts relatifs, car le facteur de normalisation est évalué par la régression, 

nous obtenons donc un écart important entre les deux méthodes. 
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6.2.3 Écart dû à la méthode de normalisation sur une base mensuelle 

Nous avons souligné le fait que la normalisation selon l’ancienne méthode est plus 

complexe à cause du fait que les résultats doivent être normalisés sur une base mensuelle 

et non pas sur une base cyclique. Cela entraîne des étapes supplémentaires dans la 

normalisation et cela peut conduire à des incohérences dans certains mois. 

Par exemple, la normalisation du mois de janvier 1996 présente un ajustement positif des 

volumes alors que ce mois a été plus froid de 6 degrés-jours (SCGM-4, dot. 3, p. 4, 1. 5, 

col. 7). Cette incohérence vient du manque de précision de la méthode actuelle combiné 

avec des écarts importants de 99,3 dans les degrés-jours facturés (SCGM-4, dot. 3, p. 4, 1. 

5, col. 8) et de -80,6 dans les degrés-jours non facturés (Idem, col. 9), alors que l’écart sur 

une base mensuelle n’est que de 6,3 degrés-jours. Les erreurs de normalisation du facturé 

et du non facturé se traduisent donc par une normalisation en sens inverse. 

On peut mieux voir l’effet de cette combinaison en regardant les volumes normalisés pour le 

facturé qui sont de -40 105 103 m3 alors que la normalisation pour le non facturé du mois 

courant est de 36 911 103 m3. La nouvelle méthode ne peut conduire à de telles 

incohérences, car le facteur de normalisation qui est évalué à l’aide de la régression linéaire 

est appliqué directement à l’écart mensuel de degrés-jours. De telles erreurs sont assez 

importantes, car elles augmentent rapidement les écarts entre les deux méthodes. Par 

exemple, pour le mois de janvier, l’écart est de 4,9 millions de m3 (SCGM-4, dot. 3, p. 2, 1. 

18, col. 4), ce qui représente 537 000 $ (SCGM-4, dot. 3, p. 2,1. 70, col. 4). 

6.3 Analyse des écarts en revenu 

6.3.1 Écart dû à la méthode de normalisation sur une base mensuelle 

Nous avons déjà noté que les résultats de la normalisation des volumes sont incohérents 

lorsque les volumes de normalisation mensuels sont faibles relativement aux volumes de 

normalisation facturés et non facturés additionnés pour calculer la normalisation mensuelle. 
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Par exemple, les volumes de janvier 1996 auraient été augmentés avec l’ancienne méthode, 

alors que le mois avait été plus froid. 

Ce genre d‘incohérence a également un effet sur la normalisation des revenus. Par 

exemple, le taux unitaire applicable aux volumes de normalisation du mois de janvier 1996 

est de 44,434 (C/m”. Cela ne peut refléter l’impact réel de la température sur les revenus de 

l’entreprise puisque le taux unitaire le plus élevé du tarif 1 était de 28,888 #/m3 (article 3.2 du 

texte des Tarifs en vigueur à compter du 1 er octobre .1995). 

Dans le tableau 3, qui suit, vous trouverez les taux unitaires des revenus normalisés en 

1995/96 pour la zone géographique Ouest. Ce tableau illustre bien le problème de janvier 

1996, où la moyenne des taux de ce mois est de 43,2 $/m3, alors que les taux des revenus 

facturés et non facturés utilisés sont de l’ordre de 23 à 25,5 $/m3. Le même phénomène se 

répète en mars et en mai de la même année financière. On voit donc que la méthode de 

normalisation à l’aide du facturé et du non facturé a un impact sur l’évaluation des montants 

à normaliser. 

6.3.2 Évolution des taux 

Le patron d’évolution des taux est lui aussi discordant avec la structure tarifaire. Les taux 

devraient diminuer à mesure que l’on avance dans l’hiver, car les volumes marginaux se 

retrouvent dans les paliers moins chers à mesure que les volumes augmentent. Ils devraient 

ensuite augmenter au printemps. Ce n’est pas ce que nous observons dans le tableau 3, qui 

suit, où les taux unitaires augmentent et diminuent sans véritable logique. 

Tableau 3 

Taux TDM (qUm3) 1 2 3 4 5 6 7 6 

OCT. 95 NOV. 95 Dl%. 95 JANIf. 96 FWR 96 MARS 96 MAI96 PVR 96 

1 Moyenne 23,7 25,4 21,3 432 24,2 58,6 25,7 342 
2 Facturé 23,0 ZO 22,6 23,0 232 23,0 23,9 23,2 
3 Non facturé mois précédent 04 22,5 25,3 25,5 24,5 24,7 24,9 25,6 
4 Non facturé mois courant 2w 25,3 25,c-l 24,5 24,7 24,9 , 256 232 
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En passant à la nouvelle méthode, le problème de la moyenne est résolu puisque la 

normalisation est faite directement sur une base mensuelle. Les volumes de normalisation 

sont ensuite répartis dans les différents paliers du tarif 1 selon les répartitions observées 

dans le réel à l’aide des courbes ogives. 

On peut également constater que cette méthode produit des taux unitaires beaucoup plus 

cohérents que ceux de l’ancienne méthode. Les taux unitaires servant à la normalisation 

(document 3, lignes 48 et 61 des pages 1 et 2) suivent la logique du tarif 1, en ce qu’ils 

diminuent pendant la période hivernale pour ensuite remonter au printemps. 

6.3.3 Conclusion sur la normalisation des revenus 

La méthode actuelle de normalisation mène à des imprécisions importantes au niveau des 

sommes versées ou puisées au compte régulateur de la température. Ces imprécisions, 

mesurées par les écarts entre la nouvelle méthode et l’ancienne, peuvent atteindre jusqu’à 

1,7 million de dollars en un mois seulement (décembre 1996). II ne faudrait pas conclure 

que, parce que les différences de résultats sur une base annuelle sont relativement faibles, 

que nous n’avons pas besoin de changer de méthode, car rien ne nous assure que les 

variations s’annuleront à chaque année. On voit d’ailleurs que la somme des écarts dus au 

changement de la méthode de normalisation des revenus est de 96 000 $ pour l’année 

financière 1997 (SCGM-4, dot. 3, p.1, 1. 72) malgré des variations mensuelles importantes. 

Étant donné les incohérences relevées dans les résultats en revenus de l’ancienne 

méthode, nous croyons que les écarts entre les deux méthodes sont en fait des 

imprécisions qu’il faut corriger. Comme elles peuvent être évitées en appliquant la méthode 

de calcul des revenus que nous utilisons déjà lors des prévisions budgétaires, nous 

proposons à la Régie d’approuver les modifications demandées. II semble d’ailleurs plus 

approprié d’utiliser la même méthode que celle du budget, puisque la normalisation a pour 

effet de corriger les effets de la température que nous n’avons pas bien prévus. 
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6.4 Effet de la contrepartie au tarif interruptible 

Comme nous le proposons pour l’avenir, nous avons utilisé le taux unitaire moyen du tarif 

interruptible pour calculer la contrepartie dans les simulations au lieu de calculer une 

variation des coûts de transport et d’entreposage. Ce changement n’a pas un effet important 

sur les résultats annuels, car le coût moyen de transport et entreposage est près des 

revenus moyens projetés avec le tarif interruptible dans la cause tarifaire. 

Dans la simulation de la nouvelle méthode, nous avons utilisé 4,982 #/m3 ce qui correspond 

au taux approuvé par la Régie (GMi-118A, dot. 1 .l, page 1, R-3351-96, Phase Il) pour 

l’année financière 1997. Pour cette même année, le coût moyen de transport et entreposage 

utilisé dans la simulation selon la nouvelle méthode du gaz projeté était de 4,974 $/m3. II n’y 

a donc pas un écart considérable causé par cette modification à la méthode de 

normalisation. La même conclusion s’applique pour l’année financière 1996 car les taux 

unitaires moyens sont respectivement de 5,215 et 5,220 $/m3 pour la méthode actuelle et la 

nouvelle. 
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7 CONCLUSION 

Tout au long de ce témoignage, nous avons soulevé les causes d’imprécision de la méthode 

actuelle de normalisation. Ces causes n’ont pas de lien entre elles, et c’est ce qui ressort des 

simulations que nous avons faites. Dans certains mois, comme décembre 1996 par exemple, la 

méthode d’évaluation des volumes semble bien fonctionner, alors que l’évaluation des revenus 

qui y sont associés est très loin de ce que nous avons évalué avec la nouvelle méthode 

(SCGM-4, dot. 3, p.1, col. 3). On peut observer à d’autres périodes, janvier 1997 par exemple, 

que les évaluations des revenus des deux méthodes sont assez proches alors que les volumes 

ne correspondent pas (SCGM-4, dot. 3, p.1, col. 4). Comme nous l’avons vu avec le cas de 

janvier 1996, les résultats produits peuvent même être contraires au bon sens, ce qui conduit à 

amplifier les variations des résultats dues à la température que nous désirons atténuer. 

Les imprécisions de l’ancienne méthode peuvent influencer autant les résultats à la hausse qu’à 

la baisse, et cela de manière aléatoire. En effet, sur les 16 mois de normalisation présentés à la 

pièce SCGM-4, document 3, neuf présentaient un écart positif et sept un écart négatif (ligne 65). 

Nous considérons que la nouvelle méthode produit des résultats beaucoup plus stables et 

prévisibles. En effet, nous avons démontré que les facteurs de normalisation produits par la 

méthode de la régression linéaire sont beaucoup plus stables et que les taux unitaires calculés 

à l’aide des courbes ogives sont également plus stables et plus cohérents. Ces résultats 

démontrent donc que la nouvelle méthode aura pour effet de mieux stabiliser les résultats de 

l’entreprise, ce qui est l’objectif du compte régulateur. 
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